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Le Genevièvois 
 

Prochaine parution �� juillet 
DATE DE TOMBÉE :     �# JUILLET 



Message de la 
direction générale  

 
 

 
      

 
 
Christian Gendron, maire          François Hénault, dir. général 
 

Chers(es) concitoyens(nes), 

L’été approche à grands pas ce qui signifie travaux et vacances. 
Vous l’avez sans doute remarqué les travaux de remplacement de la 
conduite d’aqueduc sur la rue de l’Église ont débuté le 16 juin 
dernier. Selon l’échéancier préliminaire, les travaux se dérouleront 
jusqu’en septembre.  Il y aura entrave routière avec circulation en 
alternance pour toute la durée des travaux qui débute par la rue de 
l’Église pour ensuite se diriger vers la Petite-Pointe. On vous 
rappelle que ces travaux sont réalisés grâce à une aide financière 
du programme PRIMEAU du ministère des Affaires municipales. 
 
Nous travaillons toujours à finaliser le dossier qui permettra de 
partir en appel d’offres entrepreneur pour le pavage et la réfection 
de ponceaux principalement sur le rang des Lahaie et le rang de la 
Grande-Pointe, lequel est issue du programme de voirie locale du 
ministère des Transports. 
 
Pour le volet festif, nos activités à l’Agora ont débuté jeudi dernier 
(12 juin) avec la prestation d’Éric Masson et ses  musiciens. On 
vous rappelle que les spectacles même en cas de pluie ne sont pas 
annulés. Dans la pire des éventualités, les prestations seront 
offertes à la salle communautaire, le prochain spectacle sera le 3 
juillet avec Roadtrip country band. 
 
Nous sommes maintenant à quelques jours de la fin des classes et 
de la fête nationale qui se tiendra le 23 juin avec le traditionnel 
souper méchoui, soirée musicale et feux d’artifice, le tout sur le 
terrain des loisirs.  À partir de 17h les enfants pourront se faire 
maquiller et s’amuser dans les jeux gonflables pendant la soirée, 
c’est un rendez-vous. Billet en vente à la municipalité, auprès des 
conseillers municipaux et au Marché de la Vallée. 
 
 

 

 

 

 

BUREAU MUNICIPAL 
Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : Sur rendez-vous  
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  819-377-9514 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Benoit Magny:  juin 
Hugo Massicotte : juillet 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 
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PAS d’éolienne de TES à Ste-Geneviève 

Étant donné le terrain qui est très friable, c’est de 

la glaise qu’on a partout, il y a des glissements de 

terrain,  donc ça coûterait trop cher d’en installer. 

Le dossier est clos. 

TAXES MUNICIPALES 

 3e versement  

le 12 juillet 

 

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE JUIN  

 

 

              
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi 7 juillet 19 h 00 

 

Séance ordinaire du 2 juin 
 
 Approbation des comptes du mois d’avril au montant de 

314 592,02$ 
 

 Adoption du projet de règlement no 499-02-06-25 sur la 
tarification des services municipaux abrogeant le 
règlement no 494-13-01-25. 

 
 Adoption du règlement no 498-05-05-25 décrétant un 

emprunt et une dépense de 3 581 352$ pour des travaux 
de remplacement de ponceaux, de réfection de structure 
routière et de pavage sur différentes sections du rang des 
Lahaie, route de la Grande-Pointe et route Thibault. 

 
 Contrat à A. Bouvet Ltée pour la réalisation des travaux 

MSGDB-2402 (projet PRIMEAU) – travaux d’aqueduc 
au coût de 1 996 417,36$ plus taxes. 

 
 Contrat à Atkins Realis pour le contrôle qualitatif des 

matériaux (projet PRIMEAU). 
 

 Achat de 4 bunker à CMP Mayer au coût de 9 160$ plus 
taxes. 

 
 Contrat à Ferme Claude J. Massicotte pour la coupe et 

tonte des abords de route au coût de 160$/heure. 
 
 Mandat à Argus Environnement pour l’étalonnage annuel 

des débitmètres station d’eau potable (5) au coût de 
3 405$ plus taxes. 

 
 Mandat à Xylem pour l’inspection et l’entretien préventif 

des pompes à l’assainissement au coût de 1 760$ plus 
taxes. 

 
 Mandat au directeur général afin de procéder à un appel 

d’offres entrepreneur pour le resurfaçage de pavage à 
divers endroits. 

 
 Mandat au directeur général afin de procéder à un appel 

d’offres entrepreneur pour la réfection du platelage du 
pont Nestor-Dessureault.. 

 
 Mandat au directeur général afin de procéder à un appel 

d’offres entrepreneur pour le projet PAVL. 
 
 Mandat au directeur général afin de procéder à un appel 

d’offres ingénieur pour le projet de la patinoire. 
 
 Abrogation des règlements #369 sur la prévention 

incendie et #453 sur la tarification incendie. 
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Les résidents de Sainte-Geneviève-de-Batiscan peuvent avoir accès, sans frais, 
aux  installations récréotouristiques du Parc de la Péninsule entre 10 h 00 et 18 h 00. 

 

Vous n'aurez qu'à débourser un léger montant payable au camping pour couvrir la création de votre 
carte d'accès. 
 

Les résidents désirant se prévaloir de cette entente doivent OBTENIR DE LA MUNICIPALITÉ UNE 

CONFIRMATION DE RÉSIDENCE  laquelle devra être présentée au camping Parc de la Péninsule.  
 

UNE PREUVE DE RÉSIDENCE EST REQUISE POUR TOUTE PERSONNE ÂGÉE DE 5 ANS ET PLUS. 
 

ATTENTION AUX ROGNURES DE GAZON! 

La Municipalité a procédé au nettoyage 
des rues. Afin de conserver un village 
propre, assurez-vous de tondre votre 
gazon de façon à éviter que les rognures 
de gazon se retrouvent dans la rue. 
 

C’est un moyen simple de garder les rues propres et cela 
évite que la matière bloque les puisards d’égout lorsqu’il 
pleut. 
 
Les rognures de gazon devraient être toujours laissées sur 
le terrain où a eu lieu la tonte.  Laissées sur place, les 
rognures « fondent » dans le gazon, se décomposant en 
quelques jours et, ce faisant, enrichissent le sol, ce qui 
retarde ou annule le besoin de fertiliser par d’autres 
moyens. 
 

 

  

 

 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les élèves du comité LGBT de l’école le Tremplin sont 
passés à la municipalité le temps de prendre une pause 
photo pour souligner la journée internationale contre 
l’homophobie du 17 mai dernier.  

La municipalité et l’école le Tremplin sont des 
exemples d inclusivité en ces temps particuliers.  

 

GRATUITÉ AU  
PARC DE LA RIVIÈRE BATISCAN 

 
Pour avoir accès au Parc de la rivière Batiscan 
gratuitement, se présenter à l’un des 3 postes 
d’accès du Parc sur présentation d’une pièce 
d’identité qui démontre votre lieu de résidence.  
Pour les résidents saisonniers, présenter votre 
compte de taxe municipale. 
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     Bar à Ti-Claude et la cantine d’Émilie 

SUR PLACE à compter de 17 00 
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JOURNALIER AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS  

Municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan 

(Poste régulier à temps complet)  

Principales fonctions: 

 Effectuer divers travaux de déneigement avec un chasse-neige et une souffleuse. 
 Effectuer divers travaux d'entretien et réparation d'ouvrages publics (voirie, aqueduc,  

   réseau pluvial et d’assainissement. 
 Effectuer divers travaux manuels de réparation et d’entretien des immeubles municipaux. 
 Effectuer diverses tâches de manutention, transport et d’installation. 
 Opérer diverses machineries, véhicules et équipements à l’occasion.  
 Toutes autres tâches en lien avec l’emploi. 

 

Exigences: 

 Détenir un permis de conduire de classe 1 ou 3.  
 Posséder d'excellentes habiletés à opérer des machineries, véhicules et équipements; 
 Être disposé à travailler sur un horaire variable dans la période comprise entre le 15 novembre et le 15  avril; 
 Avoir une bonne capacité physique, être minutieux et vigilant. 
 Être débrouillard et polyvalent, avoir de la facilité à travailler en équipe. 
 Posséder une bonne capacité d'apprentissage et de communication. 
 Avoir le souci de la santé et sécurité au travail pour soi-même et celle des autres 

 
Profil recherché : 
 
 L’autonomie et la capacité à travailler de manière indépendante tout en suivant les directives. 
 Être débrouillard, responsable, motivé, être capable d’alterner les tâches selon les saisons. 

Conditions : 

Poste temps plein (40 heures semaine), la personne doit être disponible pour effectuer des heures supplémentaires au 
besoin. 
 

Le salaire et les avantages sociaux seront offerts conformément à la convention collective en vigueur selon l’échelle 
du journalier. 
 

Si ce défi vous intéresse, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae, une lettre de présentation et d'un document 
démontrant que vous répondez aux exigences relatives au permis de conduire, sous pli confidentiel, ou par courriel à 
l'adresse suivante : 

Concours« Journalier au Service des travaux publics » 

Municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan 

30, rue St-Charles, Sainte-Geneviève-de-Batiscan G0X 2R0 
Tél : (418) 362-2078   Fax : (418) 362-2111 

Courriel : francoishenault@stegenevieve.ca 

Noter que l’affichage demeurera actif jusqu’à ce que nous ayons comblé le poste. 
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Vous avez besoin d’un transport pour 
le travail, la formation, un rendez-
vous médical ou autre? La MRC des 
Chenaux offre le service de transport 
collectif pour 3 $.  

Réservez 24 heures à l’avance – 
avant midi. 
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 Séance du conseil  Âge d’Or       Compost   Récupération     
    
      Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)    
 
     Pleine Lune      Dimanche 10 h 45 à la maison chapelle (41 rue de l’Église)                               
  
  Taxes municipales  Pétanque    Soirée musicale à l’Agora 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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